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• Le contexte de la demande de soins
• Le contexte de l ’offre de services
• L’intervenant-pivot et le réseau
• Les clientèles visées
• Quelques expériences québécoises
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Le contexte de la demande de 
services


Constats de la commission Clair
• Évolution de la demande de services
Maladies aiguës chroniques
Besoins + simples + complexes
Clientèle + jeune + âgée
Demande de soins de soins et services
Patient «dépendant» consommateur 


informé (famille)







La population québécoise


• Vieillissement de la population 
québécoise (2001-2031)


+ rapide
+ élevé


12,6 % (2001) 24 % (2031)







Le contexte de l ’offre de services


• Constats de la commission Clair
Savoir concentré savoir éclaté
Technologies simples complexes
Travail autonome interdisciplinarité
Silos réseaux requis
Autonomie demande d’imputabilité


«La vie n’a pas de prix» « La vie a un coût »







L’intervenant-pivot et les réseaux


«Il faut passer d ’un réseau d ’établissement à un 
réseau de services » (AHQ)


3 composantes d ’un réseau intégré (coordination)
• Le guichet unique
• La gestion de cas («case management»)
• Plan de service individualisé (PSI)







La gestion de  cas


« Rendre imputable une ou des personnes qui 
assument la responsabilité de développer, avec 
la personne et son réseau de soutien, un plan de 
services et d’assurer que les services sont 
rendus et bien rendus et de défendre les intérêts 
du client et de sa famille* »


*(réseau intégré de services pour les personnes âgées, sous-région de Trois-Rivières)







L’intervenant-pivot - Le gestionnaire de cas


Rôles et responsabilités Intervenant pivot Gestionnaire de cas


L’intervenant principal
le plus représentatif


oui oui


Plan de traitement et coordination Plan d’intervention
individuel


Plan de services individualisé


Besoin services inter-établissements oui


Défense droits et intérêts du client oui oui


Imputable des services oui oui


Coordonne et réévalue les services oui


Charge de cas 40-45 Environ 70







Pouvoir et rôle du gestionnaire de cas


• Pouvoir d’obligation, de concertation et de 
collaboration


• Exerce exclusivement cette fonction
• Indépendance des organismes dispensateurs de 


services ( indépendance de fonction )
• Accès au gestionnaire par référence
• Imputable de l ’ensemble des services à son 


client







Le gestionnaire de cas et la 
structure organisationnelle


• Niveau stratégique table des DG
(1DG:centre de santé)


• Niveau tactique Comité coordination
programme clientèle


• Niveau opérationnel Coordonnateur et les 
gestionnaires de cas







La gestion de cas:les clientèles 
• Personnes âgées en perte d’autonomie


(50 % a besoin de coordination de 
services)


• Maladies Chroniques:
– MPOC
– Insuffisance cardiaque
– Diabète


• Oncologie - soins palliatifs
• Clientèle santé mentale







Expériences québécoises


• Projet SIPA (milieu urbain-
Montréal)


• Réseau personnes aînées Bois-
Francs (milieu rural)


• Projet Pacte (guichet unique)







Projet SIPA


• Responsabilité clinique de l’ensemble des soins 
et services d ’une population âgée


• Modèle avec assises communautaires 
• Gestion de cas avec intégration des 


interventions médicales, sociales et de soutien 
• Accent sur la prévention et intervention 


précoce
• Financement par capitation







Projet SIPA
• Résultats: 


10 % durée de séjour à l’urgence
33% durée hospitalisation courte durée
50% demande d’hébergement


• Exercice de la responsabilité financière du 
gestionnaire de cas: résultats incomplets 
(difficulté d’avoir des outils pour évaluer les 
coûts réels  de la consommation des services) 







Réseau Bois-Francs
• Clientèle âgée
• Modèle implanté en 1997
• Gestionnaire de cas : Travailleur social 
• Guichet unique (CLSC)
• Plan de service individualisé (psi) avec un 


dossier clinique informatisé
• «Best Practices in Coordinated Care»


(Mathematica Policy Research Inc USA Mars 2000) 







Réseau Bois-Francs


«Best Pratices in Coordinated Care»: résultats
hébergement et désir d’hébergement
fardeau des aidants naturels
recours à l’urgence
client en attente d’hébergement dans un lit de
courte durée
collaboration entre les partenaires







Projet Pacte
(Projet d ’action concertée sur les territoires)


• Modèle guichet unique (carte privilège) avec 
réponse téléphonique 24/7


• Identification des personnes âgées en perte 
d’autonomie à risque (domicile/centre hosp.)


• Corridors de services avec centres hospitaliers 
(présence d’une infirmière liaison au CH)


• région semi-urbaine  







Projet Pacte
Résultats


25 % durée moyenne séjour en CH
visites à l ’urgence (- appel au 911)
appel aux aidants naturels 


91,8% support à demeurer à
domicile


(8,2%)
99.0% appréciation + et ++ projet
Pacte


sécurité







Conclusions
• Le développement de réseaux de services est 


facilitée lorsque l’accent est mis sur 
l’organisation de la prestation de services plutôt 
que sur la fusion ou l’intégration des 
établissements.


• L’enjeu central à la modification des pratiques 
professionnelles est la confiance que les 
professionnels ont envers les pratiques des 
professionnels d’autres organisations. 


(L’intégration des services:enjeux structurels et organisationnels ou humains et 
cliniques ? Article revue Rupture Vol. 8, n 2, 2001.) 





		L'intervenant-pivot  un pivot des réseaux

		Plan de la présentation :

		Le contexte de la demande de services

		La population québécoise

		Le contexte de l ’offre de services

		L’intervenant-pivot et les réseaux

		La gestion de  cas

		L’intervenant-pivot - Le gestionnaire de cas

		Pouvoir et rôle du gestionnaire de cas

		Le gestionnaire de cas et la structure organisationnelle

		La gestion de cas:les clientèles

		Expériences québécoises

		Projet SIPA

		Projet SIPA

		Réseau Bois-Francs

		Réseau Bois-Francs

		Projet Pacte (Projet d ’action concertée sur les territoires)

		Projet Pacte

		Conclusions




